
  
 

 

   
Meyrin, le 3 septembre 2024  Mesdames, Messieurs les 
BNI/convocation.doc  membres du Conseil municipal 
   
Conseil municipal   
   
 

Mesdames, Messieurs, 
Conformément à la loi sur l'administration des communes du 13 avril 1984, j'ai l'avantage de 
porter à votre connaissance que votre Conseil tiendra séance le mardi 10 septembre 2024 
à 18h30, à la Ferme de la Golette, rue de la Campagne-Charnaux 9. 
L'ordre du jour est le suivant : 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 25 juin 2024. 

2. Assermentation de M. Ivan Deiana (PDC-VL) en remplacement de M. Pascal Seeger, 
démissionnaire. 

3. Assermentation de M. Alban Osmani (MCG) en remplacement de M. Faruk Osmani, 
décédé. 

4. Assermentation de M. Luzayamo Kindu (PS) en remplacement de M. Michel Fabre 
démissionnaire du parti socialiste (siégeant en tant que hors parti) et du municipal. (sous 
réserve de la confirmation du SVE) 

5. Assermentation de Mme Rachel Haas (PDC-VL) en tant que membre suppléant du 
Conseil municipal, en remplacement de M. Ivan Deiana, désormais membre titulaire. 

6. Election d’un-e 2ème vice-président-e du Bureau du Conseil municipal, en remplacement 
de M. Martin Trippel, hors-parti. 

7. Election d’un-e président-e de la commission santé et sécurité, en remplacement de 
Mme Adriana Schweizer, hors-parti. 

8. Election d’un-e président-e de la commission développement urbain, en remplacement 
de M. Pascal Seeger, démissionnaire. 

9. Election d’un-e délégué-e du Conseil municipal à la commission consultative du Fonds 
communal pour l’énergie, le climat et la biodiversité, en remplacement de M. Pascal 
Seeger, démissionnaire. 

10. Election d’un-e délégué-e du Conseil municipal suppléant-e à la commission 
consultative du Fonds communal pour l’énergie, le climat et la biodiversité, en 
remplacement de M. Bektesh Ferati, hors-parti. 

11. Election d’un-e délégué-e du Conseil municipal suppléant-e à la Colonie de vacances La 
Ruche, en remplacement de M. Daniel Loureiro, hors-parti. 

12. Election d’un-e délégué-e du Conseil municipal suppléant-e au comité de rédaction du 
journal Meyrin Ensemble, en remplacement de M. Martin Trippel, hors-parti. 

13. Nomination d’un-e délégué-e du Conseil municipal à l’Association intercommunale pour 
l'accueil familial de jour Meyrin-Vernier-Mandement, en remplacement de Mme Adriana 
Schweizer, hors-parti. 

14. Nomination d’un-e délégué-e du Conseil municipal à l’Association intercommunale pour 
l'accueil familial de jour Meyrin-Vernier-Mandement, en remplacement de M. Faruk 
Osmani, décédé. 
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Ordre du jour (suite) 

15. Nomination d’un-e délégué-e du Conseil municipal au sein du conseil de fondation de la 
Fondation Nouveau Meyrin, en remplacement de M. Martin Trippel, hors-parti. 

16. Nomination d’un représentant du PLR MC en tant que vice-président du bureau du local 
de vote, en remplacement de M. Davit Ghukasyan, démissionnaire. 

17. Communications du Bureau du Conseil municipal. 

18. Communications du Conseil administratif. 

19. Réponses du Conseil administratif aux propositions individuelles et questions des 
séances précédentes. 

20. Délibération n° 2024-15 présentée par la commission coopération et solidarité 
internationales au nom du Conseil municipal de la commune de Meyrin, relative à 
l’ouverture d’un crédit d’urgence de CHF 50'000.- destiné à l’association MEDAIR pour un 
soutien aux personnes affectées au Kivu du Nord en RDC. 

21. Délibération n° 2024-16 relative à une aide d’urgence de CHF 25'000.-, proposée par le 
Conseil administratif, visant à apporter un soutien à la population des communes impactées 
par les intempéries de l’été 2024, dans les cantons du Tessin, du Valais et des Grisons. 

22. Délibération n° 2024-17 relative à l'ouverture d'un crédit d’étude et de construction de 
CHF 8'670'000.- en vue de l’agrandissement de l’école de Cointrin. 

23. Résolution n° 2024-05 présentée par M. Maurice Amato, au nom du parti des Vert.e.s de 
Meyrin-Cointrin, M. Tobias Clerc, au nom du parti Démocrate-Chrétien et Vert’ Libéral 
et M. Francisco Sanchez, au nom du parti Socialiste, demandant la limitation des 
sucres et d’aliments transformés industriellement dans l’alimentation offerte aux 
enfants dans les EVE de Meyrin. 

24. Motion n° 2024-06 présentée par Pascal Seeger au nom du groupe Démocrate-Chrétien-
Vert’Libéral demandant la coloration des chemins de la Campagne Charnaux, voire de la 
future voie verte communale, avec de la peinture photoluminescente. 

25. Motion n° 2024-07 présentée par Esther Hartmann au nom du groupe des Vert.e.s de 
Meyrin Cointrin et par Marco Fontanini au nom du groupe Socialiste de Meyrin-Cointrin 
pour l’audition et l’étude des collaborations possibles avec le Comité Citoyen de 
l’Alimentation, Meyrin. 

26. Pétition n° 2024-04 en faveur d’un droit des nuages dans le ciel meyrinois. 

27. Pétition n° 2024-05 demandant de préserver la santé des chiens à Genève. 

28. Annonces de projets. 

29. Propositions individuelles. 

30. Questions. 

Dans l’attente du plaisir de vous rencontrer, je vous adresse, Mesdames, Messieurs, mes 
salutations les meilleures. 

 Tobias CLERC 
 Président 
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Délibération n° 2024-15 présentée par la commission coopération et 
solidarité internationales au nom du Conseil municipal de la commune 
de Meyrin, relative à l’ouverture d’un crédit d’urgence de CHF 50'000.- 
destiné à l’association MEDAIR pour un soutien aux personnes 
affectées au Kivu du Nord en RDC 
 

 

Vu l’intensification des conflits armés au Nord-Est du pays ayant entrainé un 
déplacement massif de population fuyant les violences; 
 
Vu le haut degré de vulnérabilité des communautés laissées pour compte avec de 
nombreux cas avérés de violences sexuelles, de malnutrition et de maladie 
infectieuse comme le choléra; 
 
Vu les 600'000 personnes dans la région de Goma déplacées depuis janvier sans 
services de santé, fermés pour cause d’insécurité; 
 
Vu le préavis positif de la commission coopération et solidarité internationales du 
18 juin 2024; 
 
Conformément aux art. 32 de la loi sur l'administration des communes, du 13 avril 
1984 et 79 de la constitution de la République et canton de Genève, du 14 octobre 
2012; 
 
Le Conseil municipal, sur proposition de la commission coopération et solidarité 
internationales, dans sa séance du 10 septembre 2024, 
 

D E C I D E 
PAR X OUI ET X ABSTENTIONS 

 
 
1. d'ouvrir un crédit supplémentaire de CHF 50’000.- destiné à l’association Medair 

pour ses actions d’aide d’urgence au nord Kivu, 
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2. de comptabiliser ces montants dans le compte de fonctionnement 2024 sous la 
rubrique 59.300000.363.60000 "Actions d’entraide à l’étranger – subvention à 
des organisations privées à but non lucratif", 

3. de couvrir ce crédit budgétaire supplémentaire par une économie équivalente 
sur d’autres rubriques de charges ou par des plus-values escomptées aux 
revenus, voire par la fortune nette, 

4. de munir la présente délibération de la clause d’urgence afin que son exécution 
ne souffre d’aucun retard dû à un référendum. 

 
 
 
 
 

Certifié conforme à la décision du 
Conseil municipal 

Le Président : 

 
Tobias Clerc 
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Délibération n° 2024-15 
 
Exposé des motifs 
 
Depuis le début de l’année, le Nord-Est de la République du Congo est plongé dans 
des combats intenses et meurtriers alors que le pays fait déjà partie des 6 plus 
vulnérables au monde. La situation est alarmante aux abords de Goma où l’on 
rencontre de nombreuses victimes, des centaines de déplacés (qui se retrouvent 
sur les routes ou dans des abris de fortune) et de nombreux services de santé dont 
l’accès est gravement compromis. Il est urgent de répondre à l’augmentation des 
besoins. 
L’objectif de Medair est de répondre aux besoins extrêmes de la population locale 
et déplacée en termes de santé physique et mentale en : 

• Renforçant les services de santé 
• Prévenant et en soignant la malnutrition 
• Garantissant l’accès à l’eau potable et à l’hygiène 
• Faisant face aux situations de violences sexuelles et basées sur le genre 

Medair intervient dans la région du Nord-Kivu en RDC depuis fin 2013 où elle 
répond à une série de crises humanitaires, dans les domaines de la santé, la 
nutrition d’urgence, l’accès à l’eau et à l’hygiène. Les équipes ont soutenu des 
centres de santé situés dans les communautés et dans des camps de réfugiés. 
Medair possède donc une grande expérience dans cette région difficile qui lui 
permet d’apporter une aide vitale aux personnes touchées par le conflit et les 
déplacements de population. C’est pour cette raison que nous vous proposons de 
confier la somme de CHF 50'000.- à Medair afin de leur permettre compléter leur 
budget d’intervention.  
 
Annexe : demande de l’association Medair. 
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https://data.unicef.org/country/cod/
https://news.un.org/fr/story/2023/08/1137762
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https://cleanfleet.fleetforum.org/#/home


 

 

  



 

 
Législature 2020-2025 
Délibération n° 2024-16 
Séance du 10 septembre 2024 

 

 

Délibération n° 2024-16 relative à une aide d’urgence de CHF 25'000.-, 
proposée par le Conseil administratif, visant à apporter un soutien à la 
population des communes impactées par les intempéries de l’été 2024, 
dans les cantons du Tessin, du Valais et des Grisons  
 

Vu les violentes intempéries occasionnant de graves dommages et les perturbations 
majeures subies par plusieurs communes des cantons du Tessin, du Valais et des 
Grisons au début de l’été 2024; 

Considérant la solidarité qui doit exister entre les collectivités locales en cas de 
catastrophe naturelle et l’importance d’apporter une aide immédiate aux collectivités 
touchées; 

Considérant que ces communes ont besoin d’un soutien financier pour la réparation 
des infrastructures endommagées, la restauration des services essentiels et la 
reprise de la vie normale de ses habitants; 

Conformément aux art. 32 de la loi sur l'administration des communes, du 13 avril 
1984 et 79 de la constitution de la République et canton de Genève, du 14 octobre 
2012; 

Le Conseil municipal, sur proposition du Conseil administratif, dans sa séance du 
10 septembre 2024, 

D E C I D E 
PAR XX 

 
 
1. d'ouvrir un crédit de CHF 25'000.- destiné à la Chaîne du bonheur pour soutenir 

l’aide d’urgence apportée aux communes impactées par les intempéries de l’été 
2024 dans les cantons du Tessin, du Valais et des Grisons, 

2. de comptabiliser ce crédit de CHF 25’000.- dans le compte de l’aide d’urgence 
en Suisse n° 59.200002.363.60000, 

3. de couvrir ce crédit budgétaire supplémentaire par une économie équivalente 
sur d’autres rubriques de charges ou par des plus-values escomptées aux 
revenus, voire par la fortune nette, 

4. de munir la présente délibération de la clause d’urgence afin que son exécution 
ne souffre d’aucun retard dû à un référendum. 
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Certifié conforme à la décision du 
Conseil municipal 

Le Président : 

Tobias Clerc 
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Délibération n° 2024-16 
 
Exposé des motifs 
 
Aux mois de juin et juillet 2024, les cantons du Tessin, du Valais et des Grisons ont 
souffert d’importants dégâts occasionnés par des crues et autres glissements de 
terrain. Les précipitations abondantes et cumuls de pluie fort importants sur des sols 
déjà saturés au nord des Alpes, dans le Bas-Valais et au Tessin ont été la cause 
principale de ces catastrophes. Ces violentes intempéries ont causé le décès d’au 
moins six personnes ainsi que plusieurs disparus. Des évacuations des zones les 
plus impactées ont en outre été ordonnées par les autorités.  

En tant que collectivité locale et à l’instar du soutien apporté l’année passée à la 
ville de la Chaux-de-Fonds, impactée alors par une tempête dévastatrice, il est de 
notre devoir de manifester à nouveau notre solidarité envers nos homologues, 
lorsque de telles catastrophes surviennent.  

Face à l'ampleur des dégâts et aux besoins urgents, il est impératif que nous 
exprimions notre solidarité envers nos concitoyens en difficulté.  
Le Conseil administratif propose de verser la somme de CHF 25'000.- à la Chaîne 
du bonheur, organe de confiance rompu à la récolte de fonds en faveur de projets 
solidaires. Le soutien financier proposé représente une contribution certes modeste, 
mais cependant significative pour la reconstruction des infrastructures touchées. 

Le Conseil administratif recommande vivement l'adoption de cette délibération en 
faveur d’un soutien aux populations impactées des cantons du Valais, du Tessin et 
des Grisons.  
 



 

 

Législature 2020-2025 
Délibération n° 2024-17 
Séance du XXX 2024 
 

 

Selon exemple SAFCO - 2020 1/8 

Délibération n° 2024-17 relative à l'ouverture d'un crédit de construction 
de CHF 8'670'000.- en vue de l’agrandissement de l’école de Cointrin 
 

Vu l’exposé des motifs ci-après; 

Vu l’accroissement important des effectifs d’enfants scolarisés à l’école de Cointrin; 

Vu la prévision localisée d’effectifs d’élèves de l’enseignement primaire pour la 
période 2024-2027;  

Vu la densification progressive de la zone villa à Cointrin et l’absence de réserve 
foncière pour des équipements publics; 

Vu l’existence dans le secteur de Cointrin de plateaux d’hébergement collectif 
(PHC) installés par l’Hospice Général, répondant au besoin d’hébergement pour les 
personnes requérant l’asile en Suisse; 

Vu le projet de l’Hospice Général d’ouvrir de nouveaux plateaux d’hébergement 
collectif dans le bâtiment rue Louis Casaï 58, à l’horizon 2025; 

Vu le manque de locaux à l’école de Cointrin pour accueillir les élèves dans de 
bonnes conditions en respectant le programme du Département de l’Instruction 
Publique; 

Vu l’organisation alternative mise en place à l’école de Cointrin pour l’année scolaire 
2024-2025 et les dérogations exceptionnelles obtenues auprès du Département de 
l’instruction publique pour cette organisation; 

Vu l’accueil exceptionnel par la ville de Vernier d’enfants résidant dans les PHC 
meyrinois à l’école Avanchets-Jura pour l’année scolaire 2024-2025; 

Vu les engagements pris par la ville de Meyrin à l’égard du Département de 
l’instruction publique et de la ville de Vernier de ne pas faire perdurer plus d’un an 
la situation de l’année scolaire 2024-2025 et de mettre en place une solution 
d’agrandissement du groupe scolaire de Cointrin à la rentrée 2025; 

Vu la rénovation de l’école de Cointrin planifiée à l’horizon 2032-2034 selon la 
planification des rénovations; 

Vu le programme de législature 2020-2025 de la ville de Meyrin qui promeut 
d’« améliorer la qualité de vie dans les quartiers »; 
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Vu la motion n° 2023-02 présentée par M. Maurice Amato, au nom des Vert.e.s de 
Meyrin-Cointrin et de M. Michel Fabre au nom des Socialistes de Meyrin-Cointrin, 
demandant une analyse des locaux et classes actuellement disponibles sur la 
Commune et des propositions pour l’accueil des futurs écoliers dans de bonnes 
conditions; 

Vu le rapport de la commission des travaux publics et entretien des bâtiments; 

Vu l’inscription au plan des investissements 2023 - 2033; 

Conformément à l'art.30, al. 1, let. e et m de la loi sur l’administration des 
communes, du 13 avril 1984; 
 
Le Conseil municipal de la commune de Meyrin, sur proposition du Conseil 
administratif, dans sa séance du XXX 2024, 
 
 

D E C I D E 
 

PAR XX  
 
 
1. de réaliser les travaux d’agrandissement de l’école de Cointrin,  
2. d’ouvrir au Conseil administratif un crédit de CHF 8'670'000.- destiné à ces 

travaux,  
3. de prendre acte qu'une subvention de CHF 1’400'000.- sera demandée auprès 

du Fonds intercommunal pour le développement urbain pour la création des 
nouvelles classes de cet agrandissement de l’école,  

4. de prendre acte qu’une subvention de CHF 17'500.- sera demandée à Pronovo 
SA pour la mise en place de panneaux photovoltaïques, 

5. de prendre acte qu’une demande de subvention, dont le montant est inconnu à 
ce jour, sera déposée auprès : 

• du Fonds énergie des collectivités, 

• du Programme « Nature en Ville » de l’Office cantonal de l’agriculture et 
de la nature, 

6. de comptabiliser les dépenses nettes estimées de CHF 7'252'500.- dans le 
compte des investissements, puis de les porter à l’actif du bilan dans le 
patrimoine administratif, sous rubrique 21.14, 
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7. d’amortir la dépense nette de CHF 7'252'500.- comme suit, dès la première 

année d'utilisation du bien, estimée à 2026 : 
sous rubrique 21.33 :  
CHF  6'855'686.-, en 30 annuités (bâtiment et aménagements extérieurs), 
CHF 394'814.-, en 8 annuités (mobilier), 
CHF 2'000.-, en 4 annuités (matériel informatique), 

8. d’autoriser le Conseil administratif à contracter, si nécessaire, un emprunt auprès 
des établissements de crédit de son choix, à concurrence de CHF 8'670'000.- 
afin de permettre l’exécution de ces travaux, 

9. d’autoriser la vente ou le don du mobilier ou du matériel obsolètes ou amortis, 
10. de comptabiliser les recettes relatives aux ventes de ce matériel aux comptes de 

fonctionnement sous la rubrique 441.16 Gains provenant des ventes de biens 
meubles PF. 

 

Certifié conforme à la décision 
du Conseil municipal 

Le Président: 
 
 

Tobias Clerc  
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Délibération n° 2024-17 
 
Exposé des motifs 
 
Contexte  
Les développements en cours dans le secteur de Cointrin ont aujourd’hui de 
véritables conséquences sur l’école du quartier. Les éléments suivants participent 
à l’augmentation croissante de la population, contribuant à une situation complexe : 
• Dans le secteur villa en zone 5, et à la suite du refus de modification de zone 

en 2020, nous assistons à une densification progressive de la zone villa, sans 
réserve foncière pour des équipements publics et sans prévisibilité pour la 
Commune ; 

• Le développement du PLQ dit « Sapins-Joinville » qui voit la construction 
d’immeubles de logements au gré de la volonté des développeurs mais sans 
coordination ni planification d’ensemble pour ce qui relève de la temporalité des 
opérations ; 

• L’installation dans ce secteur par l’Hospice Général de plateaux d’hébergement 
collectif (PHC), qui doivent répondre au besoin d’hébergement pour les 
personnes requérant l’asile en Suisse. L’ampleur de ce phénomène est par 
nature difficile à prévoir, les locaux disponibles sont rares et ceux disponibles à 
Cointrin favorisent l’hébergement de familles avec enfants. Ces PHC sont 
aujourd’hui situés au 58 et 86 avenue Louis-Casaï, et l’Hospice Général prévoit 
l’ouverture de nouveaux PHC au 58 avenue Louis-Casaï d’ici fin 2025. Par 
ailleurs, la demande d’accueil d’enfants au parascolaire augmente dans une 
proportion plus importante que les effectifs scolaires, et, en l’absence de 
cuisines dans les PHC, il est nécessaire pour les enfants qui y sont hébergés. 

• Des projets en cours d’élaboration portés par des propriétaires privés, visant à 
transformer des bâtiments administratifs en immeubles de logements. 

Ce contexte a pour conséquence un accroissement important des effectifs d’enfants 
scolarisés sur l’école de Cointrin, une prévisibilité difficile de l’évolution de ces 
effectifs et une incapacité à répondre à l’accueil des enfants dans de bonnes 
conditions dans la configuration actuelle de l’école. 
 
Année scolaire 2024-2025 
Le déroulement de l’année scolaire 2024-2025 s’envisage dans un contexte 
relativement tendu, fruit néanmoins d’un compromis trouvé entre la commune de 
Meyrin, le service de l’organisation et de la planification du DIP et la commune de 
Vernier. Ainsi, durant cette année scolaire : 
 

• 225 enfants sont inscrits à l’école, soit 27 de plus par rapport à la rentrée 
2023 et une hausse de +136% des inscrits depuis 2015 

• Ouverture d’une classe de 15 élèves maximum dans une salle de 57 m2 
(dérogation exceptionnelle accordée par le DIP) 

• Utilisation de la salle du Ruisseau comme atelier d’arts visuels (dérogation 
exceptionnelle accordée par le DIP) 

• Scolarisation d’enfants des PHC à l’école Avanchets-Jura (accord 
exceptionnel avec la commune de Vernier) 
 

En contrepartie de cette organisation souple qui a pu être mise en place, la 
commune de Meyrin a pris l’engagement auprès du DIP et de la commune de 
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Vernier de ne pas faire perdurer cette situation au-delà d’un an, et d’agrandir l’école 
de Cointrin dès la rentrée scolaire 2025. 

 
De manière plus globale, la problématique à l’école de Cointrin repose sur des 
salles de classes en nombre insuffisant, l’absence d’espaces dédiés (arts visuels et 
rythmique), des locaux sous-dimensionnés (atelier du livre, soutien, réfectoire) et 
des locaux tout simplement manquants (salle de jeux et bureaux divers). Ce 
problème d’inadéquation du bâtiment existant à accueillir le programme DIP, croisé 
à l’augmentation constante des effectifs, rend aujourd’hui indispensable une 
intervention sur l’école de Cointrin.   
 
Stratégie proposée 
Le développement rapide du projet d’ici à la rentrée scolaire 2025 suppose la mise 
en place d’une stratégie adaptée. Aussi, l’agrandissement du groupe scolaire est 
envisagé par la mise en place d’une construction modulaire préfabriquée, 
permettant une intervention rapide sur site. Cette construction est destinée à rester 
au moins 10 ans, voire à pouvoir être considérée comme l’extension définitive de 
l’école. Elle sera de fait conçue selon des standards de construction et de de qualité 
élevés, respectant les critères de Très Haute Performance Energétique (THPE). 
Afin d’obtenir une autorisation de construire dans les délais impartis, le dépôt d’une 
APA est envisagé dans un premier temps, pour un bâtiment déclaré comme 
provisoire. Dans un second temps, une DD sera déposée pour régulariser la 
construction en tant que bâtiment définitif.  
L’agrandissement, réponse à une problématique immédiate, s’inscrit également 
dans la vision des évolutions à venir sur l’école (rénovation à l’horizon 2032-2024) 
et sur le quartier (mutation de la zone villa, PLQ Ruisseau, potentiel d’équipements 
publics complémentaires). 
 
Projet d’agrandissement de l’école 
Pour faire face aux besoins actuels et futurs, le projet d’agrandissement de l’école 
prévoit la création de 6 nouvelles salles de 80 m2 et de 3 nouvelles salles de 100 
m2. Ces espaces supplémentaires permettront d’accueillir 4 classes 
d’enseignement régulier, une classe de soutien, un atelier du livre, une salle de 
rythmique, une salle de jeux et un atelier d’arts visuels. L’ensemble de ces locaux 
permettra d’offrir une très nette amélioration des conditions d’accueil des écoliers 
et de répondre aux besoins du programme du DIP. En outre, la libération de certains 
locaux de l’école existante permettra d’offrir des espaces supplémentaires pour les 
activités parascolaires. 
 
Implantation sur le site 
L’agrandissement de l’école est un bâtiment très compact et rationnel dans son 
organisation intérieure. Il se positionne de manière autonome au niveau du petit 
préau sud inutilisé, facilitant son intégration patrimoniale par rapport à l’école 
existante inscrite comme bâtiment « intéressant » au recensement architectural 
cantonal (RAC). Cet emplacement ne prétérite ainsi pas l’usage des grands préaux 
inférieurs ni les voies d’évacuation de l’école existante. Il crée également un vis-à-
vis minimisé avec l’appartement du concierge et permet un raccordement facilité 
aux réseaux existants en sous-sol. Le bâtiment pourra en outre être construit sans 
impact sur l’utilisation des espaces extérieurs pendant l’année scolaire. 
 
Détail des coûts 
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Les coûts d’étude et d’investissement pour l’agrandissement de l’école de Cointrin 
se détaillent de la manière suivante : 
 

 
 

Coûts des travaux
CFC 5'599'496
130 203'613
214 2'464'337
215 339'706
221 287'179
224 258'174
230 156'001
230 430'115
240 184'252
250 246'030
261 64'071

271     Plâtrerie 110'189
273     Menuiseries intérieures - agencements 274'525
281     Revêtements de sol 196'457
282     Revêtements de paroi 116'329
283     Faux-plafonds 191'536
289     Mobilier fixe 76'981

CFC 911'818
102 Analyses, relevés, mesures, préparation du terrain 115'063
130 Installations de chantier 96'646
201 Terrassements-canalisations 66'759
211 Démolition - Maçonnerie 28'875
230 44'610
240 61'380
250 63'030
270 Aménagements intérieurs divers 9'983
4 Aménagements extérieurs 358'041
414 Couvert de liaison école existante 67'431

6'511'314

Installations électriques
Installations de chauffage / ventilation
Installations sanitaires

Travaux connexes sur bâtiment existant

Total des travaux HT

AGRANDISSEMENT ECOLE DE COINTRIN
CREDIT DE CONSTRUCTION

Aménagements intérieurs 

Installation solaire photovoltaïque

Ascenseur

Construction modulaire

Installations de chauffage / ventilation
Installations sanitaires

Installations de chantier - échafaudages

Fenêtres et portes extérieures

Installations électriques

Gros-œuvre (construction bois et béton)
Revêtements de façades

Couverture – Ferblanterie – Toiture végétalisée



 7/8 

 
 
 

Des subventions seront sollicitées pour le projet auprès notamment de Pronovo 
(pour l’installation solaire photovoltaïque), du Fonds énergie des collectivités (pour 
la production de chaleur), et du Programme Nature en Ville (pour la végétalisation 
des toitures). Une demande de subvention sera également déposée auprès du 
FIDU pour la construction des nouvelles salles de classes. 
  

CFC Honoraires 367'091
291 203'196
292 17'310
293 Ingénieur électricité 33'250
294 Ingénieur chauffage ventilation sanitaire MCR 42'560
296 Expert sécurité incendie 12'080
296 Ingénieur en installations photovoltaïques 21'580
296 Géomètre 17'115
296 Autres spécialistes 20'000

6'878'405

CFC Frais secondaires et compte d'attente 96'677
51 Autorisations et taxes 40'000
52 Reproductions, documentation 9'177
53 Assurance chantier MO 15'000
55 Frais de déménagement 12'500
56 Frais de communication 5'000
56 Autres frais secondaires 15'000

6'975'082

9 Mobilier 394'814

7'369'896

Divers et imprévus (10 %) 651'131

8'021'028

649'703
8'670'731

MONTANT DE LA DELIBERATION TTC 8'670'731
ARRONDI A 8'670'000

TOTAL GENERAL DU PROJET TTC

Sous-total des travaux yc honoraires HT

Sous-total des travaux yc honoraires + frais 
secondaires + mobilier HT

Total des travaux yc honoraires +  frais secondaires + 
mobilier + divers et imprévus HT

Architecte
Ingénieur civil

TVA (8,1%)

Sous-total des travaux yc honoraires + frais 
secondaires HT
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1. Groupe ou prestation publique concerné :  

21 – Scolarité obligatoire 

2. Crédit d'investissement 

L'objet figure déjà dans le plan des investissements ?  � oui ou X non 
Explication signe devant chiffre : 
Le moins (-) signifie augmentation des charges ou une diminution de recettes,  
Le (+) signifie une diminution des charges ou une augmentation des recettes. 

Données du plan des investissements 

N° projet:    

Investissement brut estimé: - CHF 8'670'000.- 
Recettes d’inv. estimées: 1'417'500.- 
Voir tableau annexe 

Impact financier estimé sur le budget de fonctionnement (budget supplémentaire) 

I. Charges annuelles: - CHF- 436'956.- (y.c. amortissement – CHF.-278’375.-) 

Recettes annuelles moyennes  : CHF  0.-  
Voir tableau annexe 

3. Conformité au plan des investissements 

L'acceptation de cet objet est-il conforme au plan des investissements ? 

au niveau de sa priorité:  �  oui  ou X non 
au niveau de l'année de démarrage: �  oui ou X non 

L'acceptation de cet objet nécessite de changer la priorité d'un autre projet (pour 
des questions financières ou de ressources humaines) ? 

� oui ou X non 

commentaires: Le projet a été rajouté cette année au plan des investissements 
2024 – 2034, car il ne figurait pas au plan des investissements 2023 – 2033. 
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Résolution n° 2024-05 présentée par M. Maurice Amato, au nom du parti 
des Vert.e.s de Meyrin-Cointrin, M. Tobias Clerc, au nom du parti 
Démocrate-Chrétien et Vert’ Libéral et M. Francisco Sanchez, au nom 
du parti Socialiste, demandant la limitation des sucres et d’aliments 
transformés industriellement dans l’alimentation offerte aux enfants 
dans les EVE de Meyrin 
 

 
Vu les recommandations de l’OMS de réduire les apports en sucres libres tout au 
long de la vie et surtout pour les enfants; 
 
Vu les recommandations des différentes études scientifiques du gouvernement des 
USA ne laissant aucune place aux sucres libres dans l’alimentation des bébés et 
enfants en bas âge; 
 
Vu les problèmes de surpoids de la population suisse; 
 
Vu la politique de promotion d’une alimentation saine et durable de la ville de Meyrin; 
 
Vu la loi sur l'administration des communes du 13 avril 1984; 
 
 
Le Conseil municipal, dans sa séance du XX, 
 
 

D E C I D E 
 

PAR XX 
 
 
1. de limiter les propositions d’aliments sucrés et transformés industriellement aux 

événements exceptionnels (fêtes d’anniversaires chaque mois, fêtes culturelles) 
au sein des EVE ainsi que lors des événements du service de la petite enfance, 

2. de soutenir la politique de goûter sain et de l’appliquer pour les élèves accueillis 
au parascolaire sur la Commune.  
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Résolution n° 2024-05 
 
Exposé des motifs 
 
1. Impact sur la santé des enfants 
Les sucres ajoutés dans l'alimentation des enfants sont une des principales causes 
de problèmes de santé à court et long terme, notamment : 

• Obésité infantile : La consommation excessive de sucre est directement liée 
à un risque accru d'obésité chez les enfants. Cette condition peut entraîner 
d'autres problèmes de santé, comme le diabète de type 2, qui devient de plus 
en plus fréquent chez les jeunes. 

• Caries dentaires : Le sucre est une des principales causes de caries 
dentaires chez les enfants. La santé bucco-dentaire est essentielle pour le 
bien-être général, et les caries peuvent causer douleur, infection, et des 
difficultés dans l'apprentissage et la concentration. 

• Développement de mauvaises habitudes alimentaires : Les enfants 
développent leurs préférences alimentaires dès leur plus jeune âge. Une 
exposition excessive aux aliments sucrés peut mener à des habitudes 
alimentaires néfastes, difficiles à corriger à l'âge adulte. 

2. Alignement avec les recommandations nutritionnelles 
Les principales autorités en matière de santé, y compris l'Organisation mondiale de 
la santé (OMS), recommandent une réduction drastique de la consommation des 
sucres libres chez les enfants. Ces recommandations visent à améliorer la santé 
publique et à réduire la prévalence des maladies chroniques liées à l'alimentation. 
En limitant le sucre dans les repas des EVE de Meyrin, la ville alignerait ses 
pratiques sur ces recommandations et montrerait l’exemple comme le souhaite sa 
politique d’alimentation saine et durable. Bien que le prestataire suive les 
recommandations actuelles du label fourchette verte des petits, celles-ci ne sont 
pas alignées sur les dernières recommandations OMS et ne prennent pas en 
compte l’alimentation des enfants chez eux.  

3. Encouragement des comportements alimentaires sains 
Offrir aux enfants des aliments sains et équilibrés dès leur plus jeune âge est 
essentiel pour leur développement. Limiter le sucre dans les repas proposés dans 
les EVE permettrait de favoriser : 

• Une consommation accrue de fruits, légumes et autres aliments 
nutritifs : En réduisant les aliments riches en sucres, il est possible de 
promouvoir une alimentation plus riche en nutriments essentiels, nécessaires 
au bon développement physique et cognitif des enfants. 

• Une éducation au goût plus diversifiée : En évitant de surexposer les 
enfants au goût sucré, on encourage leur palette gustative à se diversifier, 
ce qui les rendra plus réceptifs à une variété d'aliments sains. 

4. Responsabilité sociale et environnementale 
Les EVE ont une responsabilité en tant qu'institutions éducatives et doivent 
contribuer à inculquer des valeurs de santé publique et de bien-être chez les 
enfants. En limitant les sucres dans l’alimentation : 
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• La ville de Meyrin donnerait l'exemple et montrerait son engagement en 
faveur de la santé de ses citoyens les plus jeunes. 

• Réduction des déchets et des coûts : Les produits riches en sucres sont 
souvent des produits transformés, emballés, et peuvent générer plus de 
déchets. Une alimentation plus naturelle et moins sucrée peut contribuer à 
réduire les déchets et les coûts associés à l’achat de ces produits. 

5. Prévenir les inégalités en matière de santé 
Les enfants issus de milieux socio-économiquement défavorisés sont souvent plus 
exposés à des aliments moins sains, en raison de leur coût moins élevé et de leur 
accessibilité. En garantissant que tous les enfants des EVE de Meyrin reçoivent une 
alimentation saine, la ville peut contribuer à réduire les inégalités en matière de 
santé dès le plus jeune âge. 

Conclusion 
Limiter les sucres dans l'alimentation offerte aux enfants dans les EVE de Meyrin 
est une mesure nécessaire pour protéger la santé des enfants, promouvoir des 
habitudes alimentaires saines et répondre aux recommandations internationales en 
matière de nutrition. Cette résolution permettrait à la ville de Meyrin de s'inscrire 
dans une démarche proactive de promotion de la santé publique, tout en contribuant 
à la formation de citoyens en meilleure santé pour l’avenir. 
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Motion n° 2024-06 
Séance du xx 2024 
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Motion n° 2024-06 présentée par Pascal Seeger au nom du groupe 
Démocrate-Chrétien-Vert’libéral demandant la coloration des chemins 
de la Campagne Charnaux, voire de la future voie verte communale, 
avec de la peinture photoluminescente 
 

 

Considérant le Plan lumière en cours de conception au sein de la Commune 
découlant de la résolution n° 2020-07 demandant la limitation de la pollution 
lumineuse; 
 
Vu la nécessité de maintenir un sentiment de sécurité pour les citoyens dans des 
zones peu éclairées ou quand l’éclairage public est éteint; 
 
Vu la construction de la voie verte qui traversera notre territoire; 
 
Considérant la nécessité d’effectuer des économies d’électricité compte tenu des 
risques de pénurie annoncés; 
 
Vu la loi sur l'administration des communes du 13 avril 1984; 
 
Le Conseil municipal, dans sa séance du XX, 
 
 

D E C I D E 
PAR XX 

 
de demander au Conseil administratif : 

1. de procéder, à titre expérimental, à la coloration des chemins de la Campagne 
Charnaux au moyen d’une peinture phosphorescente en remplacement des 
luminaires actuels au sol utilisant de l’électricité, 

2. en cas de résultat positif, d’évaluer la possibilité d’étendre l’usage de cette 
peinture photoluminescente en d’autres lieux comme la future voie verte. 
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Motion n° 2024-06 
 
Exposé des motifs 
 
Nous avons tous constaté en marchant sur les chemins de la Campagne Charnaux 
que l’éclairage au sol est insuffisant, voire inexistant. 
L’utilisation d’un marquage photoluminescent offre une solution adéquate et 
innovante à cette problématique, applicable non seulement à ce lieu, mais aussi à 
la future voie verte qui traversera prochainement notre territoire. 
La mise en place de cette peinture photoluminescente sur les chemins de la 
Campagne Charnaux est très économique et constitue un moyen efficace d’évaluer 
le potentiel de cette solution. En effet, contrairement à l’éclairage public traditionnel, 
le coût de fonctionnement est nul. Cela représente un premier pas vers une 
utilisation plus générale dans la commune. 
Déjà testée en conditions réelles sur plusieurs pistes cyclables en Europe depuis 
2018, cette technologie a également été utilisée en Suisse. Des exemples notables 
incluent la Promenade Beda-Hefti à Fribourg ainsi que l’utilisation de cette peinture 
sur les sapins de Noël en bois à Meyrin en 2022. 
Ce produit guide les déplacements nocturnes en illuminant d’une lueur diffuse 
pendant plus de 10 heures. La photoluminescence est un phénomène naturel 
permettant à la peinture de se recharger indéfiniment à la lumière du jour ou à 
l’éclairage artificiel, sans aucune perte d’efficacité. 
L’utilisation de ce marquage au sol s’inscrit dans une démarche d’éco-
responsabilité, réduisant la consommation d’énergie tout en améliorant la sécurité 
des usagers. Sa composition unique garantit une forte adhérence au sol ainsi 
qu’une résistance remarquable aux conditions météorologiques variées et aux 
passages répétés, assurant ainsi une longévité et une efficacité accrues par rapport 
aux peintures routières traditionnelles. 
Le marquage photoluminescent s’illumine sans électricité ni émission de CO2. C’est 
une alternative respectueuse de l’environnement et un outil efficace pour lutter 
contre la pollution lumineuse. 
Visible dans l’obscurité à plus de 80 mètres, ce marquage lumineux permet aux 
cyclistes, coureurs et piétons de mieux s’orienter la nuit dans les zones non 
éclairées. 
Les images ci-après illustrent ce à quoi pourraient ressembler les premières voies 
photoluminescentes de Meyrin. 
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Proposition de traçage s’inscrivant dans le cadre de la rénovation de l’école de 
Meyrin-Village : 
 

 
Exemple de rendu nocturne : 

 
 
Référence : 

• www.luminokrom.com  

http://www.luminokrom.com/
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Motion n° 2024-07 présentée par Esther Hartmann au nom du groupe 
des Vert.e.s de Meyrin Cointrin, de Marco Fontanini au nom du groupe  
Socialiste de Meyrin-Cointrin pour l’audition et l’étude des 
collaborations possibles avec le Comité Citoyen de l’Alimentation, 
Meyrin 
 
 

Vu les recommandations de l'OMS pour tous les acteurs de la santé publique 
formulées notamment dans la « Stratégie mondiale pour l'alimentation, l'exercice 
physique et la santé » adoptée en 2004; 
Vu la votation du 18 juin 2023 sur l’ancrage constitutionnel du droit à l’alimentation; 
Vu le point 3 du programme de législature 2020-2025 du Conseil 
administratif, qui vise à favoriser et rendre accessible une alimentation saine 
et durable (pour toutes les générations); 
Vu l’adoption du Plan directeur communal par le Conseil municipal, le 15 décembre 
2020; 
Vu le 6ème rapport du GIEC publié le 28 février 2022 portant notamment sur les 
conséquences du changement climatique sur le système alimentaire et les 
écosystèmes dégradés; 
Vu l’adoption de la délibération n° 2017-29 permettant le financement des travaux 
de rénovation de la ferme de la Planche; 
Vu le dépôt de la résolution n° 2021-05 demandant de trouver des solutions pour 
éviter que des denrées alimentaires ne finissent à la poubelle en juin 2021; 
Vu l’adoption à l’unanimité de la délibération n°2022-03 acceptant la légumerie ainsi 
que l’adoption d’un crédit d’étude pour la construction d’une cuisine centralisée pour 
la restauration collective scolaire; 
Vu l’acceptation du référentiel pour une alimentation saine et durable; 
Vu la loi sur l'administration des communes du 13 avril 1984; 

Le Conseil municipal, dans sa séance du 2024, 
 
 

D E C I D E 

PAR XX 
 
 
de demander au Conseil administratif : 

• de répondre positivement et dans les meilleurs délais à la demande du Conseil 
municipal de réunir, d'entente avec son président, la commission alimentation, 
dans le but d'associer, dès le début, le Conseil municipal à l'élaboration du projet, 
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• d'étudier, en concertation avec le Comité Citoyen de l'Alimentation et la commis-
sion alimentation durable ad hoc, la possibilité de mise en route d'une caisse 
alimentaire à Meyrin, 

• d’évaluer l’opportunité d’intégrer ce projet pilote dans la politique d’alimentation 
durable de la commune, 

• d’évaluer les modes de collaborations et de partenariat, notamment financiers, 
entre la Commune et le Comité Citoyen de l’Alimentation, Meyrin. 
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Motion n° 2024-07 
 
Exposé des motifs 
 
Notre Conseil municipal l’a bien compris en adoptant, le 15 septembre 2020, un 
Plan directeur communal dans lequel la santé est posée comme l’un des axes 
majeurs dont il faut tenir compte dans son développement urbain. Le 
développement et la mise en place du concept de la « fourche à la fourchette » est 
clairement défini comme l’une des premières étapes afin d’apporter une 
alimentation saine à la majorité de notre population. 
 
En effet, durant la construction de l’écoquartier des Vergers, les autorités 
communales ont donné l’occasion à nos concitoyens et concitoyennes de participer 
à l’élaboration de projets novateurs au sein de ce quartier. Elles ont donné la parole 
à différents acteurs et personnes concernées par la thématique de l’alimentation et 
compétentes dans le domaine agroalimentaire. 
 
C’est ainsi qu’une filière agroalimentaire s’est développée au fil de la construction 
de l’écoquartier des Vergers, intégrant une coopérative agricole, des ateliers de 
transformation (boulanger, laitier-fromager, boucher), un supermarché participatif 
paysan favorisant les circuits courts, la maîtrise des déchets, et la participation et la 
prise de conscience des enjeux autour de notre alimentation. Issu des démarches 
participatives, ce projet phare et fédérateur du quartier suscite un intérêt au-delà 
des frontières cantonales et nationales. L’écoquartier des Vergers est ainsi devenu 
le premier agro-éco-quartier de Suisse. 
 
En parallèle, le Conseil municipal, sur proposition du Conseil administratif, a financé 
la restauration et la réhabilitation de la Ferme de la Planche afin qu’elle accueille la 
Coopérative agricole de la ferme du quartier des Vergers, chargée de mener des 
activités agricoles, pédagogiques et d’entretien paysager au sein de l’écoquartier. 
Cette ferme dispose actuellement de presque tous les outils nécessaires à la 
production agricole. La coopérative agricole des Vergers a été reconnue par le 
Conseil administratif comme entreprise agricole et devrait à l’avenir également être 
considérée dans l’attribution de terres communales au même titre que d’autres 
agriculteurs meyrinois. 
 
Durant toutes ces années, notre Conseil municipal s’est penché régulièrement sur 
des thématiques liées à l’alimentation, notamment à celle des enfants fréquentant 
les cuisines scolaires. Plusieurs textes ont ainsi demandé une sensibilisation des 
enfants au gaspillage alimentaire ou encore l’offre d’une alternative végétarienne 
lors des repas carnés. Ainsi, au fil des ans, associations, coopératives, Conseil 
municipal et Conseil administratif paraissent avoir tiré à la même corde : celle d’une 
alimentation saine, respectueuse de l’environnement et des producteurs, produite 
localement et accessible au plus grand nombre. Il a aussi adopté et voté en faveur 
d’un crédit d’étude concernant la construction d’une cuisine centralisée destinée à 
la production des repas des restaurants scolaires, ou encore été à l’initiative de la 
conception d’un sondage proposé aux parents des enfants fréquentant ces 
restaurants.  
 
Ces démarches ont soutenu la volonté exprimée par le Conseil administratif dans 
le point 3 de son programme de législature 2020-2025 ; celui-ci vise à favoriser et 
rendre accessible une alimentation saine et durable (pour toutes les générations). 
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Cependant ces dernières années, nous avons dû accepter, que même dans notre 
canton, en apparence riche, il existait une importante précarité alimentaire. Nous 
pouvons encore nous rappeler de ces images de milliers de gens attendant la 
distribution de colis alimentaires durant la pandémie de la COVID.  
 
Malheureusement cette précarité existe toujours et contredit notre constitution 
genevoise qui depuis le 18 juin 2023 contient un article instaurant le droit à 
l’alimentation.  
 
À Meyrin, cette thématique est également source de discussion dans la population. 
C’est ainsi que depuis le début de l’année, un certain nombre de citoyens de notre 
commune participe à des réunions et à des discussions sur la thématique de 
l’alimentation, constituant ce groupe de personnes, qui a choisi l’appellation Comité 
Citoyen de l’Alimentation, Meyrin. 
 
Cette initiative est née d’une collaboration entre cinq entités romandes : La Filière 
Alimentaire des Vergers (FAV), APRES-GE, le Mouvement pour une Agriculture 
Paysanne et Citoyenne (MAPC), Uniterre et FIAN Suisse. Elle s’intègre dans une 
démarche plus large, à l’échelle cantonale, pour améliorer l’accessibilité financière, 
physique, sociale et culturelle à une alimentation saine et durable pour toutes et 
tous. Un autre comité citoyen de l’alimentation a été constitué dans le quartier des 
Pâquis (Ville de Genève). 
 
Chaque comité, composé de 25 à 30 citoyens représentatifs des territoires, se réunit 
au moins une fois par mois depuis mars 2024. Les premières rencontres avaient 
pour vocation la montée en compétence des comités à travers des présentations, 
des visites de terrain et des partages d’expériences.  
 
À terme, il est souhaité que les participants, une fois informés sur les modes de 
production, de transformation et de distribution alimentaires, puissent faire des choix 
collectifs éclairés concernant leur alimentation et expérimenter un dispositif de 
caisse alimentaire, sur le modèle d’expériences prometteuses en cours en France 
et en Belgique. 
 
L’objectif de ce projet est de proposer des initiatives et des solutions concrètes pour 
la mise en œuvre du droit à l’alimentation sur l’ensemble du territoire de la 
Commune, en parallèle aux travaux législatifs en cours.  
 
Pour ce comité il est en effet essentiel de s’inscrire dans les actions et objectifs que 
poursuivent les autorités communales en termes de politique alimentaire, mais 
aussi de s’intégrer à différentes actions citoyennes en cours, telles que le 
développement des paniers Locali ou les actions de sensibilisation et d’éducation à 
l'alimentation saine en cours dans la commune. 
 
Le Comité Citoyen de l’Alimentation, Meyrin s’est réuni maintenant à 4 reprises, il a 
acquis des connaissances et des compétences. Ses membres souhaitent partager 
leurs découvertes, questionnements ainsi que l’avancement de leurs discussions 
avec nos élus (conseillers municipaux et administratifs). Cela démontre le désir d’un 
certain nombre de concitoyens de participer à la politique alimentaire que mène 
notre commune.  
 
C’est pourquoi il nous semble capital d’entendre le résultat intermédiaire de leurs 
travaux et d’évaluer dans quelle mesure ils pourraient s’intégrer dans le concept de 
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la « fourche à la fourchette » que notre Conseil administratif a dans son programme 
de législature.  
 
C’est pourquoi, nous vous demandons d'accueillir favorablement cette motion. 
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